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Présents : 

Argenteuil, Beauchamp, Ecouen, Eragny, Ermont, Marly la Ville, Méry sur Oise, Montigny lès 

Cormeilles, Montmorency, Pontoise, Puiseux en France, Saint-Brice, Saint-Prix, Viarmes. 

Excusés : 

Le Plessis-Bouchard, Louvres, Saint-Ouen l’Aumône. 

 

Intervention du Président 

  Les subventions du CNDS 

 Remise des diplômes fair-play 

 Dotation aux nouveaux clubs (remise à Puiseux du matériel attribué par la fédé à ce nouveau 

club) 

 

Les licences 

Tarifs 

Une erreur a été faite lors de l’établissement des tarifs des licences : la fédération impose la part 

départementale, ce qui met la licence handisport à 32€ et la licence découverte à 14.5€. 

 Cas de la « licence pratique en club », elle ne permet de participer à aucune rencontre, 

même amicale, hors du club de l’archer (concours des débutants, rencontres inter-clubs, prix 

généraux, …) 

Il est possible de changer de sorte de licence en cours d’année (passage à une licence supérieure) en 

payant la part complémentaire, il ne sera pas envoyé de nouvelle licence, mais ce changement 

apparaîtra sur les logiciels de la fédération . 

Couverture par l’assurance : 

Il faut être vigilant, la responsabilité du président du club peut être engagée pour « défaut de 

conseil ». 

Il faut donc donner toutes les informations sur les assurances complémentaires proposées par la 

fédération, faire remplir et signer le reçu (surtout si l’archer refuse les assurances complémentaires). 

Chaque président doit aussi informer sur les différentes sortes de licences, même si le bureau du club 

souhaite que chaque membre prenne la licence compétition. 



La licence de la fédération couvre les transports des compétiteurs, ainsi que les animations diverses 

(initiation, téléthon, …) 

Remarque de notre Président : 

Globalement le nombre de licenciés dans le département est en augmentation. 

Les compétitions extérieures : des changements des règlements des compétitions extérieures sont à 

l’étude, mais ce n’est pas pour maintenant. 

 

Commission jeunes 

Le stage 2010-2011 est en préparation. 

Ce stage s’adresse à tout jeune désirant se perfectionner, quelque soit son arme, afin d’améliorer ses 

performances. 

Les équipes départementales seront constituées de stagiaires volontaires. 

Le calendrier des séances n’est pas facile à établir car la Ligue n’a, à ce jour, donné aucune date 

concernant les jeunes. 

Pour la saison salle, quatre séances sont prévues de14h30à 17h30 aux dates suivantes : 

Samedi 16 octobre à Argenteuil 

Samedi 27 novembre à Ecouen 

Samedi 11 janvier à Eragny 

Samedi 8 janvier à Eragny 

Merci aux clubs qui ont acceptés d’accueillir les jeunes. 

Rappel : 

Le stagiaire reste membre à part entière de son club, le stage a pour but de lui apporter un 

complément en liaison avec son entraîneur habituel (un carnet de suivi a été mis en place pour servir 

de liaison entre l’entraîneur et le B.E.) 

En aucun cas il ne doit être demandé au jeune de changer de club, je considérerais toute tentative 

dans ce sens comme une remise en cause de mon travail. 

Les résultats de la DD jeunes, du Trophée jeunes sont sur le site. 

 Pontoise s’est distingué cette année, mais Eragny s’est bien battu, cette « lutte » s’est déroulée dans 

un climat amical entre tous les jeunes. 

 

 



Commission tradition 

Deux évènements majeurs : 

 L’inauguration du jeu d’Arc de Viarmes, avec la présence de 25 drapeaux 

 Le Bouquet Provincial organisé par Ermont et Saint-Prix 

Ce fut une performance car ils ont disposé de peu de temps pour tout préparer. 

251 drapeaux, venus de toute la France, ont défilés sous un soleil radieux. 

Ce fut une grande réussite. 

 

Commission formation 

Pour l’année 2009-2010, sur quatre candidats présents à l’examen d’entraîneur 1, deux ont été 

reçus. 

Pour l’année prochaine, il serait souhaitable que le postulant puisse « essayer » dans son club, avec 

l’aide de l’entraîneur titulaire. 

Une préparation au stage d’entraîneur aura lieu dans le département. 

Un certain nombre de diplômes se sont « égarés », par contre certains ne faisant pas partie du 

département nous sont parvenus…. 

Recyclage des initiateurs : 

Cette formation est terminée, mais une demande de poursuite est faite, tous les initiateurs n’ont pas 

pu se « recycler » pour diverses raisons. 

Formation « entraîneur 1 »  

La préparation aux  pré-requis aura lieu les 25 et 26 septembre,  

Le test d’entrée en formation se déroulera le 2 octobre à Chennevières. 

Dates de la formation niveau 1 : 

 16 et 17 octobre 

 20et 21 novembre 

 11 et 12 décembre 

La commission formation est à la recherche de lieux d’accueil. 

L’examen final aura lieu le 2 avril à Chennevières. 

Tarif de la formation : 150€. Un minimum de 10 personnes est nécessaire. 



Une nouvelle formation : 

Formation « technique et applications » 

Coût 50€ par personne pour trois demi journées : 

 30 octobre de 9h à 12h puis de 14h à 17h 

 31 octobre de 9h à 12h. 

Pour que ce stage puisse avoir lieu il faut au moins 12 archers. Nombre global limité à 15. 

La fiche d’inscription est disponible sur le site du département. 

 

Arbitres et concours 

Pour cette nouvelle saison sont prévus : 

7 concours salles  

1 loisir sans viseur 

1 concours débutant 

1 spécial jeunes 

1 beursault 

Sur quatre arbitres en formation, trois ont été reçu, le quatrième passe l’examen en novembre. 

Pour cette année six nouveaux candidats seront en formation . 

 


